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INTERVENTION PATRONALE DANS LES FRAIS DE TRANSPORT EN CAS 

D’UTILISATION DE SON PROPRE MOYEN DE TRANSPORT 
- 

 NOUVEAUX BAREMES A PARTIR DU 01/02/2026  
(AUGMENTATION DES TARIFS SNCB + 2,6 %) 

 

  
(Pour les modalités d’intervention, voir verso) 

sur la base 

des  tarifs 

SNCB     

domicile-

travail              

à partir du 

1/2/26           

(moyenne + 

2,6 %)

1/5 carte train 

hebdomadaire 

fictive              

à 120% 

(prestations 

entre 6h et 

22h)

1/5 carte train 

hebdomadaire 

fictive              

à 150% 

(prestations 

entre 22h et 

6h)

 

1/5 carte train 

hebdomadaire 

fictive              

à 120% 

(prestations 

entre 6h et 

22h)

1/5 carte train 

hebdomadaire 

fictive              

à 150% 

(prestations 

entre 22h et 

6h)

KM KM

1 3,43 4,29 26 9,44 11,81

2 3,43 4,29 27 9,60 12,01

3 3,43 4,29 28 9,96 12,45

4 3,74 4,68 29 10,13 12,66

5 4,02 5,03 30 10,48 13,09

6 4,30 5,37 31-33 10,81 13,51

7 4,53 5,66 34-36 11,49 14,36

8 4,81 6,01 37-39 12,19 15,24

9 5,05 6,31 40-42 12,70 15,88

10 5,32 6,66 43-45 13,39 16,73

11 5,56 6,96 46-48 14,08 17,60

12 5,84 7,29 49-51 14,76 18,46

13 6,07 7,59 52-54 15,10 18,89

14 6,34 7,93 55-57 15,63 19,54

15 6,60 8,24 58-60 15,96 19,96

16 6,86 8,59 km > 60 + 0,31/ km + 0,31 /km

17 7,11 8,89 61 16,27 20,27

18 7,38 9,22 62 16,58 20,58

19 7,61 9,52 63 16,89 20,89

20 7,89 9,87 64 17,20 21,20

21 8,14 10,18 65 17,51 21,51

22 8,41 10,52 66 17,82 21,82

23 8,59 10,73 67 18,13 22,13

24 8,93 11,16 68 18,44 22,44

25 9,10 11,38 … …
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• Transport en commun : paiement de l’abonnement social à 100%. 
• Autres moyens de transport : par prestation, remboursement de 1/5e de la valeur de la 
carte-train hebdomadaire à 120%, en fonction des kilomètres parcourus en trajet simple avec 
un maximum de 7/5e. 
• Services coupés : remboursement de 1/5e de la valeur de la carte-train à 120% en fonction 
des kilomètres parcourus en trajet simple sans limitation.17 
• Horaires atypiques: à partir du 1er janvier 2024 les déplacements domicile-travail dans le 
cadre de prestations dont l’heure de début ou de fin se situe après 22h et avant 6h seront 
indemnisés sous forme de 150% d’abonnement social. 
• Longue distance: à partir du 1er février 2026 les kilomètres au-delà de 60 km (aller simple) 
seront remboursés à hauteur de 0,31 € par kilomètre. Ce montant sera ajusté tous les deux 
ans en fonction de l’augmentation du prix du ticket de train de l’année concernée. 
• Zone portuaire d’Anvers : 0,25 €/km (aller-retour) pour l’usage d’un véhicule privé. 
• Rappels urgents, missions spéciales, missions successives : 0,4326 € par kilomètre (tarif de 
l’état T1‑2026). Le temps de déplacement situé entre des prestations successives chez 
différents clients ou sur différents sites, sera considéré comme temps de travail, et sera donc 
rétribué. 
• Les travailleurs du pool flexible seront, en cas de prestations effectives, remboursés à 
concurrence de 0,4326 € par kilomètre (tarif de l’état T1-2026). Ceci s’applique également 
aux volontaires qui accèdent au rappel hors planning dans les 48 heures. 
• Instauration d’une indemnité vélo : 0,36 €/km (et liaison automatique au plafond fiscal 
maximal).  
 
Attention : des règles spécifiques pour les transporteurs de fonds existent en cas de travail 
sporadique le week-end. 
 
 

Vous pouvez toujours trouver des informations en contactant votre délégué FGTB ou sur 
notre site www.accg.be 

http://www.accg.be/

